Modifications à la norme de catégorie actuelle pour les choux de Bruxelles
Modifications nécessaires à la terminologie ou à la nomenclature
N/A
Modifications nécessaires à la méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Aucune exigence relative à la propreté.
É.-U. – Exempts de dommages causés par de la saleté ou d’autres matières étrangères; élément déclaré si les dommages modifient sensiblement l’apparence. 
Le Comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la propreté.
b) Canada – Déclarer les blessures causées par les insectes ou les vers si plus de 2 feuilles sont touchées.
É.-U. – Déclaration s’il y a plus qu’une légère infestation de pucerons dans la partie compacte de la pomme, ou si les feuilles extérieures en sont gravement infestées, si des limaces ou des vers, ou de la sciure et des excréments de vers sont présents, ou si les blessures causées par les limaces ou les vers modifient sensiblement l’apparence.
Le Comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux blessures causées par les insectes ou les vers, car elles se rapprochent davantage des instructions relatives à l’inspection des laitues et des choux. Il a été noté que les chaînes de magasins ont pour 'exigence « exempts d'insectes ».
c) Canada – Déclarer les choux de Bruxelles qui sont plus que flétris, secs et qui ont perdu leur forme caractéristique.
É.-U. – Déclarer si plus de 3 feuilles sont sèches. 
Le Comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux choux de Bruxelles desséchés, car elles se rapprochent davantage des instructions relatives à l’inspection des laitues et des choux.
d) Canada – Déclarer toute décoloration brune ou noire.
É.-U. – Déclarer comme dommage sérieux si au moins 4 feuilles sont gravement touchées et comme dommage si au moins 2 feuilles sont touchées.
Le Comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la décoloration, car elles précisent le nombre de feuilles pour définir l'altération de l’apparence. Les instructions relatives à l’inspection du Canada déclarent qu’« on doit tenir compte […] de toute décoloration brune ou noire ». Cela ne correspond pas à la réglementation, qui se lit : « d) être exempts de tout autre dommage ou défaut, ou combinaison de ceux-ci, qui en altèrent sensiblement l’apparence, la comestibilité ou la qualité d’expédition ».
e) Canada – Fraîcheur : déclaration des choux de Bruxelles mous et/ou flétris.
É.-U. – Déclarer comme dommage si plus de 2 feuilles sont flétries et comme dommage sérieux si plus de 4 feuilles sont flétries.
Le Comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la fraîcheur, car elles précisent le nombre de feuilles touchées. Cette définition se rapproche de celle qui est utilisée pour l'inspection des laitues et des choux.
Modifications nécessaires aux procédures d’inspection
N/A
Modifications nécessaires aux tolérances
N/A
